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AVERTISSEMENT.

*e morceau eft tiré d’un ouvrage périodique alle-U mand Beyträge Jurifirfchen

den, Preu{fifchen Staaten.) Mr, Confeiller privé de

la Chambre fupérieure de Juftice à Berlin qui eft
déja connu par d’excellens ouvrages de Poëfie, de

Morale, de Mufique, de Critique, eft l’Auteur de
ce Journal approuvé par un privilége immédiat.

»On fe propofe 1°, d’y recueillir les caufes im-

»portantes épineufes qui ont été uniformément dé-
»,Cidées par les.tribunaux de Berlin ce qui eft infini-

3ment propre à guérir bien des fujets de la démangeai-

fon d’intenter des procés, dont ils peuvent felon tou-

sytes les règles de la probabilité prévoir Ja décifion.

-»2°9, On y raffemblera des réfléxions fur quelques

points difficiles de droit, des tables criminelles
spour déterminer la moralité nationale. 3°, Les
»référendaires y trouveront des règles fures, des

Modeles pratiques, pour toutes les efpèces d° affai-

fes judiciaires; 4°. Ce recueil contiendra encore,
lhiftoire de la procédure judiciaire dans la marche

»Éleétorale depuis AlbertI. La biographie des Juris-



coOnfultes célébres, ainfi que Phiftoire littéraire des

»»Doéteurs en Droit des diverfes Académies Pruffien-

Mes, 5°. Chaque Province a des droits ftatutaires
»qUe le tems a en grande partie obfeureis; on tâchera

»de les éclaircir en y joignant des chartres. 6°. On
donnera une notice exacte de tous les écrits juridiques
publiés par nos libraires, ce qui fournira, pour ainfi

dire, une fuite d’annales de la Jurisprudence Pruf-

fienne.
Les connoiffeurs tant règnicoles qu’étrangers, ont

fait Paccueil fe plus diftingué à cette production fou-

haitent ardemment, que rien n’empêche l’Auteur de

continuer un ouvrage qui, à l’avantage de ‘préfenter
des objets très -intéreflants, réunit encore celui, d’être

écrit avec beaucoup de goût de difcernement.
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—amrtr pee Ce RE

hilippe Jafeph Pandin de JARI-
GES naquit à Berlin le 13 No-

vembre 1706. Des documens
que l’on conferve dans la famille,

prouvent qu’il defcendoit d’une maifon très an-

cienne. Son Pere Jofeph Pandin de Jariges avoit

époufé Marie de Morel native de Metz. Le
vrai nom de la famille étoit de Beauregard Pan-
din, de l’ancienne maifon de ce nom peu éloignée

de la petite ville de Ruffecq dans le Gouverre-

ment d’Angoumois, Son Ayeul par un échange

À 3
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qu’il fit avec fa fœur, obtint le fief noble de Ja-

riges près de l’îÎle Jourdain dans le haut Poitou,

c'eft de là que vient le changement du nom

originaire de Beauregard.

La perfécution engagea le pere du jeune de

Jariges à quitter le 16 Juillet 1686 fa patrie
qu’il avoit fervie dès fa jeunefle en qualité de

militaire. Il fut Cadet fous Lurenne, Aide-La a)

major dans le Régiment dé Ferrepou en 1682

Capitaine dans celui de Laferee Ce fut le
Brandebourg qu’il choifit pour le lieu de fon

retuge Dès le 8 OGobre 1686 il obtint
du Grand Ele&eur le brevet de Capitaine, par-

vint le 17 Novbr. 1704 au grade de Colonel.

Il eut fept enfans; celui dont il s’agit
ici, étoit le fixieme. On lui donna une bon-

ne éducation, fon génie fe déve-

Edit de 29 Ottobr. 1685.
Il tue d’abord placé chez un maîrre de penfion nommé

Winkow. Il y fit des progrès fi rapides, furtout dans le Larin,
qu’il étoit toujours le premier de fa claffe, trouvoit encore
affez de tems pour faire l’ouvrage de ceux de fes Camarades

dont l’efprit étoit lent tardif,
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loppa extrêmement à mefure qu’il avança en

âge. Après avoir fréquenté pendant un an
demi le collége de Joachim, avec une applica-

tion propre à fervir de puiffant aiguillon
aux jeunes gens qui fe confacrent aux études il

fe rendit à Halle, où il fut infcrit comme étu-

diant en droit le ax Mars fous le Décanat de
Gundling. Il entendit de préférence le célébre

À 4
Voici le témoignage que lui donna le Profeffeur

Reéteur Muzel pere du célébre Médecin dont Berlin s’honore

aujourd’hui.

Philippus Jofephus de Jariges, Berolinenfis, annum
medium nobis operam dedit; quo tempore oflendit, natalium

tlaritâte fe non contentum fore, [ed eruditionis quoque fplendo-

rem nomini additurum, Quocirca ingenium, quod ei matura
docile benigniter largita ef, in cultu non fivit obfoleftere; fed

diféiplinie ingenuis excoluit, brevi tempore profedus, quos
ex privatis feholis non pænitendos offerebat, fic auxit, ut
sum fludiis humanitatis, academicas ldiones conjungere poffit.
Seudiis litterarum, morum quoque probitatem addidit, at-
que ceteras omnes partes, quas in difcipulo requifivimus, cumu-

late explevit, Difcedentem igitur ex noffris fubfelliis felicibus
ominibus profequimur, optamusque ut, quod ci reflat curriculum,

féliciter conficiat, uti militari gloria, nomen, generofiffimns
pater, fic filius eruditionis laude exornet. Berolini 20 OZ. 1742,

Murelius, regit Gymnafi Prof. h, 8. Proreäor,



3 pee peThomafius Sa carriére académique étane
terminée, il revint à Berlin,- obtint le
21 Avril 1727 la place de Confeiller de Juge w

criminel. Peu après il fit choix d’une compa-

gne aimable; c’étoit Madlle. Marie Vignoles
qu’il époufa le 9 May 1748. Les charmes de
la figure les agrémens de l’efprit furent toute

fa dat. Quelque bornée que fut d’abord leur
fortune, elle n’altéra cependant en rien la dou-

ceur de l’union de cet heureux çouple qui donna

le jour à fept filles à deux fils.

Mr. de Jariges s’éleva de dignité en digni-

té, Voici l’ordre des différentes charges qu’il

remplit. Le 28 Avril 1729 il fut nommé Di-
reCeur de la Maifon de Refuge; le 7 Juillet dé
la même année, Confeiller au département Fran-

çois de Révifion; le 11 Fevr, 1735 Jufticier
du Coilége fupérieur de Médecine, le 27 Sep-

tembre il fut faie Confeiller à la Juftice. fupé-

À s’appliqua avec une prodigieufe contention pendant

les trois années qu’il fur à Halle, que fes amis craignirent plus

d’une fois qu'il n’abrégeät fes jours.
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tieure Françoife au grand Confiftoire Fran-
çois; le 9 Septembre 1740 il devint Dire&teur

de la Juftice fupérieure Françoife le 4 Juin 1748
il fut placé comme Confeiller privé au Tribunal,

obtint le 13 Novembre de la même année la

feconde Préfidence à la Chambre de Juftice. Sa

Majefté l’éleva le 29 OGobre 175 5 à la dignité

de Grand-Chancelier de Miniftre d’État
Mr. de Jariges poffédoit en qualité de Jurif-

confulte une connoiflance fort étendue de la

À 5
C") Friederich Konig in Preuffen Ec. Ec.

Unfern &c.  Nachdem Wir nach erfolgtem Abflerben Unfers

Grofscanziers Frhra, von Cocçeji gnædigft refolviree und put

gefunden, an deffen Seite den zeitherigen Hof-und Cammer-
 gertches Præfidenten von! Jariges zum Grofscantier Unfers

Konigreichs und übiigen Provingien, wie auch zu Unferm ge-

heïmten Etacs Miniflre qu ernennen, und Ihm in erflerer
Qualitæt die Diretion des Juflieqwefens in Unferm Kônigreich

und übrigen fæmtlichen Landen auf eben den Fufs, und mit
eben den Prærogativen, wie felbige der verfforbene Freyhers

von Couceji gehabt, qu conferiren, als fügen Wir Euch fot-
shes hiermit qu wifen, um Euch gebührend darnach zu dehren,
Sind Ge, Geben Berlin, den 29 Odobr. 1755.

reLriederich.

1

w. Podewite v, Finkenffein.
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théorie du Droit. Cette connoiffance n’étoit
pas chez lui l’ouvrage de la mémoire, mais le

fruit de fes propres méditations. I] déployoit

plus d’habilité encore dans l'application des prin-

cipes aux affaires. Alliant beaucoup de facilité

dans le travail à un jugement toujours fur, il

fuivoit le chemin battu que tant d’autres perdent
de vue, en fe laiffant égarer par des idées ac-

ceffoires, ou en s’embaraffant dans les détours

tortueux du doute de l’indécifion. Il fervit
de confeil à plufieurs familles. Ce fut en cette

qualité qu’il compofa des défenfes pour Mr.
Adam Otto de Viereck dans la difcuffion que ce

Miniftre eut à foutenir en 1735 à Sonnenburg
devant la Régence de l’Ordre; contre Mr. le Ca-

pitaine Chrétien George de Winterfeld.

La Chambre Criminelle de Juftice fut re-
quife en 1736 de donner fon avis fur les arti-

cles de la Conftitution Caroline qui paroiffant

obfcurs, démandoient qu’on les éclaircit, afin de

pouvoir déterminer plus furement les peines,

couper court par là aux abus qui réfultoient de



l’arbitraire avec lequel on les infligeoit; ce fut

encore Mr. de Jariges qui travailla les articles

116,117,118, Ces morceaux, qui dépofent

en faveur de fa grande pénétration, fourniffent

en même tems la preuve de l’application la plus

heureufe de la Logique au droit pofitif

Mr. de Jariges manquoit rarement dans les

décifions le vrai point de vue d’une affaire,

réduifoit aux principes les plus fimples les raifons

de prononcer ou de douter.  Auffi toutes les
fentences qu’il a di&tées dans les divers tribu-

naux dont il.fut membre, paffoient- elles pour
des Chefs- d’œuvres en leurs genres.

Des qualités auffi diftinguées lui gagnerent

la confiance des Chefs des Départemens dans lef-

quels il travailla. Le Grand-Chancelier de Coc-

ceji l’employa dans les affaires les plus délicates,

particulièrement dans l’importante commif-

fion nommée pour la Réforme de la Juflice qui

On trouve dans le nouveau droit controverfé de Beh-
mer obf. 70 une petite piece latine de Mr. de J. fur les nuëli-
tés des fentences.



ya mme OS
commenca en Juin 1747 fes opérations en Po-

meranie. À peine ce Minittre fentit- il fes for-

ces diminuer qu’ilfe déchargea fur lui d’une par-

tie de fes fonCions, que le défignant en quel-

que forte pour fon Succeffeur, il déclara qu’il

étoit feul capable de maintenir les arrangemens

qu’on avoit pris, de remplir les gracieufes in-

tentions du Monarque; çertes on peut dire,

que Mr. de Jariges ne fembloic ‘refpirer que

pour fe rendre digne de l’approbation de fon

Maître.
x

Dans le choix qu’il étoit apellé à faire com-

me Grand -Chancelier de perfonnes propres à

être employées, il poffédoit fupérieurement l’art

fi difficile, de déméler d’apprécier les talens.
Des fujets indignes auroient vainement eflayé de

furprendre fa bienveillance; le mérite réel au

contraire pouvoit compter qu’il feroit récom-

C’eff à Mr. de J. que la Chambre de Jufice doit le
digne Préfident qui cf à fa tête. Bien des perfonnes fe rapel-
lent encore le cas infini que le Grand Chancelier fefoit des ta-

Jens fupérieurs de la probité de Mr. de Rebeur l’amitié vrais



mere remet

penfé, foit par l’avancement, foit par quel-
qu’autre encouragement; reflorts qui coutent fi

peu aux gens en place, qui donnent cepen-
dant de nouvelles forces à l’amour du dévoir!

Il fe peut que des recommendations particulières

aïent quelque fois furpris fon choix, mais auff-

tôt qu’il s'en appercevoit, la bonté naturelle de

fon cœur en fouffroit.  C’eft cette bonté qui lui

infpiroit de l’indulgence pour les fautes qui ne

tiennent qu’a l'humanité, de l’averfion pour
les intrigues fi communes de la calomnie contre

Pinmocence.* La malice, l’infidélité, la fraude

s’attiroïent fa haine la plus décidée; il ne refu-

foit pas cependant d’entendre les coupables.

Sa maifon étoit ouverte à quiconque demandoit

juftice, ou fe plaignoit d’être lézé

ment paternelle qu’il lui témoignoir, la chaleur avec laquelle
il parloit fouvent des fervices qu’il étoit affuré que ce Juriscon-

fulre philofophe rendroit un jour à l’Erar.

(*)'II blamoic hautement ce qu’on lui racontoit de certains’
pais dont les gens en place, foit par air, foit pour paroitre fort

otcupés, imiter les pétits Defpores Afiariques fe rendeut
inacceffibles comme eux, II voyoir même de grands abus
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Comme Chef il favoit conduire la machine

entiére fans s’appefantir trop fur les détails. Na-

turellement Philofophe, rompu dans l’art d’ab-

ftraire, il s’étoit rendu propre cette qualité des

génies tranfcendants. La précifion, la force, la

clarté des rapports qu’il fefoit au Roi, les
Règlemens qu’il a faits comme Grand Chance-

lier en font foi. Sans parler du Manufcript du
Code revu qui a pourtant été achevé fous lui, il

auroit infiniment plus fait encore, fi l’afoiblif-

fement de fa fanté ne l’en eut empêché. Son

zèle pour l’état pour fon Maître étoit inalté-

rable; la confiance l’approbation dont ce
grand Prince l’honoroit, fembloit au milieu de
fes infirmités rendre à fon ame fa premiere vi-

geur. Sa Majefté s’entretint fouvent avec lui.

À peine le flambeau de la guerre fut il éteinc,

que ce Monarque rappellant Themis effrayée en

combla le premier Miniftre de nouveau£ bienfaits.

naîcre de cette conduire, puifque les fubalcernes fachant que
leurs Chefs font inabordables, peuvens en prendre occafion de

fe relicher de leur devoir,
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Mr. de Jariges obtintle 20 Mars 1763 une

augmentation d’appointemens peu après le
23 Juillet une prébende qu’il réfigna en 1764

CC) Mein Hheber Grofscamier und Étatsminifire von Jaris
Ces. Ich mache Euch hiedurch bekannt, dafs ich, um Euch
Meine befondere Zufriedenheit diber Euren Mir Dekannten
Dienfteifer an den Tag z4 legen, dicjenigen ein taufend Reichs-

thaler jæhrtiche Penfion, fo der Graf von Reder zu Oppein
geither genoffen, Euch in Gnaden conferiret und dem Etats-
miniffre v. Schlabrendorff das Næœthige dieferhaib zu reranlaffen

befohlen habe. Ich bin Euer wohl affetionirter Keænig-

Schweidniez den 20 Marz Friederich.
1763.

Mein tieber Grofscanzier v. Jariges.  Nachdem IcA

aus gnædiger Gefinnung gegen Euch und wegen Eurer allemat

bezeigten integrité, auch bezeigren Eifer und Application, das
von Mir cingerichtete Juflitqwefen und Verfafung in atlen
Meinen Provinzien, nach allem Euren Vermægen aufreche zu
efhaiten und noch weiter zu verbeffern refolviret habe, Euch
eine Marque Meiner gnædigfien Erkæntlichkeit deshaib dadurch

qu geben, dafs bey der Gelegenheit, da Mir eine vacant ge-
wordene Srelle, inter majores non refidentes beÿ dem Mag-

deburgifchen Dohm Capitul angezeiget worden, Ich Euch fol-
che aus eigener Bewegung foichergeflait confériret habe, wie

dhr foiches aus der anliegenden Abfehrift der deshalb an das
Departement der geifllichen Affairen ergangenen Ordre mit

mehrerem erfchen Werdet; als mache Ich Euch foiches bekanns,
damit Ihr Eure mefures deshalb nehmen kænnet; und wird ta

s



pour 8000 écus, fous la gracieufe approbation

du Roi, au Prince Jean George d’Anhalt Defflau

Mr. de J. fut mandé à Sans-Souci durant l’été de

1766; quelques jours après fon retour, il trouva

le foir fur fa table une magnifique tabatiere d’or

émaillé, enrichie de brillants remplie de tabac

tappé, avec ce billet: ,Comme on fait que fon

nExcellence aime le bon tabac rappé, on Lui
npropofe d’en prendre de'cette tabatiere qui Lui

npvient ‘de bonne part., Il s’informa d’abord in-

utilement de qui étoit ce bijou, lorfqu'il apprit

enfin, qu’il venoit d’un main Royale. La Lettre.

de remerciment qu’il écrivit, témoigne combien

fon ame fut fenfible à cette marque de bonté que

lui donnoit fon Souverain

Mir übrigens tieb feyn, wann Ich Gelegenkheit finden werdes
Euch weiter qu bezeigen, dafs Ich bin Euer wohl affetionirter

Kenig
Potsdam

Frièderich.

den 23 July 1763.
An den Grofscanzter und Etatsminiftre von Jariges.

Malgré l’exerème furprife que me caufa hier au foir la

vuË d’une magnifique tabatiere fur ma table, je fus d'abord
convaincu qu’elle ne pouvoit me venir que de la part du Roi



Mr. de Jariges n’étoit pas feulement Juris-

confulte. Il étoit Savant, bon connoiilleur
en Littérature. Son flile foit en latin, foit en
allemand, étoit aifé coulant. Il avoit fait pour

fon ufage, des remarques fur la langue Alleman-

de qui fourniroient un volume. Son efprit lu-
mineux trouvant dans la philofophie d'utiles di-

reÉtions, il s’attacha à cette Science en fit
fon objet favori. Il füivoit les principes de
Wolf qu’il avoit étudiés pendant plufieurs an-

nées en fefoit la matiere des entretiens

mon maitre, Il eff impoffible d’exprimer ce qu’a fenti dans
cette occafion un cœur qui a été enthoufiafmé pour Votre
Majeité, bien des années avant que d’en être connu. Vous ju-

gerés par la, Sire, des fentimens qu'ont excité les graces
“les bienfaits dont Vous me comblés, que ne puis-je les mé-

Kiter!

Réponfe.
J'ai reçu Votre lettre du 8 de ce mois, Je fuis fenfible

à la gratitude que vous m’y témoignes de la tabatiere que Je

vous ai envoyée. Sur ce Je prie Dieu qu'il Vous ait en fa
fainte digne garde,

Porsdam Frédéric.ee 9 d'Aoûe 1766.

L’Exemplaire des grands Ouvrages Latins de Wolf que

poffédoit Mr, de J. eft enrichi de plufieurs renarques qu’

B
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qu’il avoit avec des Gens de Lettres, avec fes
amis, quelquefois même avec des perfonnes qui

ne goutoient pas ces opinions. Après Wolf,
il lifoit avec un fingulier plaifir les ouvrages de

Reimarus, les nuits de Young l’hiftoire de
Charles Quint par Robertfon.

L’Académie des Sciences agrégea Mr. de
Jariges au nombre de fes membres le: 31 Oâo-

bre 1731 fous’ la Vice- Préfidence de Mr. de
Jablonsky. Il procura par fes confeils par Jde

crédit de fes amis plufieurs avantages à certe fo-

ciété, entre autres le fond important du débit

des Almanacs, cntreprife qui fous la dire&tion

du Miniftre d'Etâe Mr. de Viereck parvint au
dégré de perfe&ion que l’Académie avoit fou-

haité dès le commencement Mr, de Jari-
ges étoit en même tems Sécretaire, mais les dé-

avoit faites en le hfant la partie du droit naturel en parricul èr

en eft toute remplie.

QCette entreprife a fait encore des progres très confi-

dérables, depuis que Sa Majefté en a chargé quelques Acadés’

muciens,
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voirs ‘de fes divers emplois ne lui permettant

pas de remplir ce pofte aufli bien qu’il le défi-

roit, Mr. le Confeiller privé Formey s’en char-

gea le 6 Juin 1746, le jour même où Mr. de

Maupertuis fut inftallé Préfident. Enfin Me.
de Jariges réfigna entièrement fa place en Avril

1748, comme il paroit par l’obligeante lettre
que lui écrivit le Préfident C.

De toutes les pieces que Mr. de Jariges a
lues dans les Affemblées de l’Académie, il ne

B 2
De Berlin le 14 Avril 1748.

Monfieur,
Ayant rendu compte au Roi de la dispofition où vous

étiés de vous démettre du Sécrétariat de l'Acadénue, du dé-
fir où étoir l’Académie de vous donner dans cette occafion quel-

que marque de la reconnoiflance qu’elle vous doit pour les fer-
vices que vous lui avés rendus: Sa Majefté a approuvé votre
vétérance que l'Académie vous conferviät une penfion de cent

‘cinquante ecus. Quoique nous ne foyons plus en droit de
rien exiger de vous, nous efpérons cependant profiter toujours

de vos lumieres de votre préfence, autant que vos occupa-
tions le permettront. J'ai l'honneur d’être avec le plus par-
fait attachement

Mr.
votre &c.

Maupertuis,



20 mr res’en trouve que deux dans les mémoires impri-

més. Elles roulent fur P’examen du Spinofifie

des objections de Bayle contre ce fyfléme

Avec quelle force Mr. de Jariges n’y approfon-

dit-il pas les matieres les plus abftrufes les

plus compliquées de la Philofophie. Avec quelle

folidité n’y développe t-il pas le tiffu fubtil des

erreurs de Spinofa! II a beaucoup de part en-
core à deux petites pieces dont l’une, Lettre

d’un ami de Leide à un ami d'Amfterdam für
l’expofé des motifs qui ont obligé le Roi de Pruf-

Je à prévenir les deffeins de la Cour de Vienne,

parut pendant la guerre l’autre réfZexions
philofophiques hiftoriques d’un Jurisconfülte,

Taddreffées à fon Ami à -urin, fur l'ordre de la

procédure fur les décifions arbitraires im-

V. Hiftoire de l’Académie royale des fciences des
belles lectres de Berlin 1745 Tom. L p. 121-141, 1746
Tom. 11.p. 295-316.

Cetre leure dont Mr, 1e C. P. de M* XX efi Pauteur
à êté fuivie de quatre autres egalement écrites avec autant de

folidité que d’agrement,
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médiates du Souverain fut imprimée en 1765

chez Decker à Berlin
Le témoignage des perfonnes qui ont vécu

dans d’étroites relations avec Mr. de Jariges

achévera de donner l’idée de fon caraËere. Il

avoit de la Religion. Fortifié par elle, il fut
en état de foutenir les plus grands revers fans

en être ébranlé, de jouir, fans s’oublier, des
faveurs que la fortune lui prodigua. Ses parens

ne lui laifferent aucun bien à leur mort, fa
femme ne lui avoit apporté que du mérite. Il

perdit cette-tendre Epoufe plufieurs de fes
enfans. Son plus intime ami le Confeiller privé

Fichel mourut le 3 Fevrier 1768, par fon
‘teffament lui laifa un héritage confidérable.
Cette fucceffion inattendue ne changea en rien,

ni fa façon de penfer, ni le ton de décence fur

lequel fa maifon étoit montée. Il aimoit à fe

B 3

(Ÿ) Certe derniere, qui mériterbit d’étre plus connue, a
êté traduire en allemand.



22 pestetappeller les états par lefquels il avoit paflé,
‘témoignoit hautement la fenfibilité la plus vive

pour les biens qu’il avoit reçus de la Provi-
dence.

Mr. de Jariges étoit plein d’humanité: fort
éloigné de ce fot orgueil qui du faite des hon-

neurs méconnoit fes anciens amis; il acceuifloit

les fiens avec la même chaleur, les mêmes
fentimens qu’il avoit eus autrefois pour eux; il

fe fefoit même un plaifir, plaifrr vraiment cé-

lefte, de contribuer à leur bonheur. Il con-
fioiffoit trop bien les viciffitudes de la fortune,

pour regarder avec mépris ceux qu’il avoit laif-

fés dérriere lui. Combien de fois ne lui a-t-

on pas entendu dire, que les poftes honora-
bles ne font pas toujours une preuve de méri-

te, puifqu’on ne les doit fouvent, qu’aux cirs
conftances, qu’à de puiffantes prote&ions, ou
à d’artificieufes cabales, mais qu’il n’y a de

réellement eftimable, que les qualités perfonnel-

les que le public éclairé peut feul apprécier

juger.
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Il fefoit un cas infini de la franchife, dé-
teftoit la diffimulation tout ce qui eft
une gêne dans la fociété, Rarement paroif-

foit-il à la cour, hors les cas où des ordres
fupérieurs certaines folemnités l'y appel-

loient
d

Les hommes les plus refpe&ables ne font pas

exempt de certains défauts de tempérament. On

peut mettre de ce nombre l’extrême prompti-

tude de Mr. de Jariges dont fa fenfibilité fa
vivacité naturelle étoient fans doute la fource.

C'eft de là que venoit encore la fincérité avec

laquelle il s’exprimoit, qui peut-être n’étoit
pas toujours de faifon, ainfi que l’enthoufiafme

auquel il fe laiffoit entrainer pour quelques opi-

B 4

I plaifanroir même quelquefois for: agréablemens fur
ces gens qui femblent perfuadés que leur préfence ef abfolument

néceffaire à roures les fêtes à tous les plaifirs. Pour lu,
après‘avoir donné la plus grande partie de la-journée aux oceu-

partions de fa charge, il fe déletoit à pañer les foirées avec
quelques gens de lectres dont la converfation lui fervoit de dé-

laffement de récréation.
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nions philofophiques. Il n’étoit pas en fon pou-

voir de fe déguifer lorfqu’il étoit mécontent de

quelqu’un; ajoutons pourtant qu’il en revenoit

fans peine, dès qu’on lui préfentoit de bonnes

raifons.  C’eft ainfs que les ombres rehauflent

la lumiere d’un tableau.

Un corps foible qu’habite une ame active

fenfible, ne fauroit fe promettre de pouffer

fort loin fa carriere, quelqu’attention qu’il ap-

porte à fon régime. La fanté de Mr. de Jari-
ges commença à s’affoiblir {enfiblement au re-

tour de la vifite qu’il fic en Août 1759 de la

Régence de Magdebourg à laquelle il laiffa le 1 4

Novembre de la méme année fes obfervations

qui roulent fur quarante fept articles. Il effuya

en 1763 une violente maladie depuis ce mo-

ment fes forces diminuerent de jour en jour. II

fit en 1769 fon teftament par lequel il nomma

pour Exécuteurs de fes volontés Meffieurs les

Confeillers Privés Germershaufen &Kænen, dont

les lumieres la droiture avoient depuis long-

tems acquis toute fon eftime.



Il mourut le 7 Novembre 1770 fut in-
humé le jour même de fa naiffance. Les regrets

que fa Majefté daigna donner à fa perte fe-

ront affurément toujours fon plus bel éloge.

L’Erât perdit en lui un zélé Patriote un Mi-

Lertre du Roi à Madame de Seclen née de Jariges à

Berlin. Gazecte litteraire de Berlin, Feuille CCCXLVII,

1776.)

Te fuis très touché de la mort de mon Grand Chancelier
Votre Pere. Ses talens, fa droiture fes autres qualités per-
fonnelles lui avoient concilié toute ma confiance. Je connoif-
fois le prix de fon mérite, fa memoire me fera toujours pré-

cieufe, ous les patriotes donnent les regrets les plus fincéres

à fa perte; je fouhaite que cette diftinGion, jointe à tous les
nrotifs que Votre pieré Vous fournira, apporte quelque adou-

cifement à Votre douleur fihale. Au refte Vous pouvez être
perfuadée que je ne manquerai pas dans l’occafion de Vous faire

éprouver quelques effets de certe bienveillance dont j'honorvis

Votre pere; &en attendant je prie Dieu qu’il vous ait en fa

fainte digne garde,

Potzdam le 19 Nov. 1770.

Frédéric.

à la Dame de Seelen née de Jariges

à Berlin.
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niftre laborieux; fes amis ceux qui lui étoient

attachés, le pleurerent; l’envie même n’ofa lui

contefter la gloire d’avoir dignement fourni fa

carriere.
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